
Intercommunales 
 

INTRADEL, S.C.I.R.L. 
 
 
 
Les Assemblées Générales Ordinaire et Extraordinaire se réuniront au siège social, 
Pre Wigi, 20 à 4040 Herstal, le jeudi 21 décembre 2023, respectivement à 17 heures 
et 17 heures 30'. 
 
L'ordre du jour de I ‘Assemblée Générale Ordinaire se résume comme suit : 
 

1. Stratégie - Plan stratégique 2023-2025 - Actualisation 
2. Administrateurs - Démissions/nominations 
 
 

L'ordre du jour de I ‘Assemblée Générale Extraordinaire se résume comme suit : 
 

  
1. Statuts - Mise en concordance avec Code des Sociétés et des Associations 

 
 a. Statuts - Finalité coopérative & valeurs - Rapport du Conseil [art. 6 :86 

CSA]  
  b. Statuts - Classes d'actions - Rapport du Conseil [art. 6 :87 CSA] 

  c. Statuts - Modifications  
 
2. Pouvoirs.  

 
 
 
 
Afin de garantir la publicité garantie par l’article L1523-13§1 du CDLD, l’Assemblée 
générale du second semestre sera ouverte au public. 
 


